
 

 

 

21ème GRAND CRITERIUM DE SAINT-NICOLAS   

Réservé aux POUSSINS 2013 et +, PREMINIMES 2011/2012 et 

MINIMES 2009/2010, 

FILLES & GARCONS, 

de la Province de Bruxelles  / Brabant Wallon 

Il est organisé dans le local du CTT Braine-l’Alleud, rue du Ménil 45 – 1420 Braine-l’Alleud 

(02/384.85.67) le  

Samedi 11 décembre & Dimanche 12 décembre 2021 

 

1) Ce critérium est uniquement réservé aux Jeunes affiliés à la Province de Bruxelles/Brabant Wallon. 

2) Le critérium respectera toutes les stipulations sportives en vigueur. 

3) Le critérium sera disputé sur 12 tables et avec des balles en plastiques blanches de marque « GEWO ». 

4) En fonction du nombre d’inscription, des poules seront peut-être organisées dans l’une ou l’autre catégorie. Les 

poules pourront, le cas échéant, être remaniées sur place s’il y a des absents. 

5) En fonction du nombre d’inscriptions, des regroupements de séries seront possibles. Les joueurs se verront offrir 
le choix de jouer ou non contre les autres joueurs n’appartenant pas à leur catégorie d’âge. Tout match joué sera 
comptabilisé sur les fiches individuelles des joueurs. 

6) HORAIRE : 

GARCONS & FILLES MINIMES :   Samedi 11.12.2021 à 10h00 (présence à 9h30) 

GARCONS PREMINIMES :  Dimanche 12.12.2021 à 10H00 (présence à 9h30) 

GARCONS & FILLES POUSSINS :  Dimanche 12.12.2021 à 13h00 (présence à 12h30) 

FILLES PREMINIMES :   Dimanche 12.12.2021 à 14h00 (présence à 13h30) 

7) Des coupes récompenseront les meilleurs dans chacune des catégories. 

8) Tous les compétiteurs présents recevront un souvenir et un sachet de friandises des mains de Saint-Nicolas en 

personne (car on annonce sa présence quasi certaine à Braine-l’Alleud ce week-end-là !). 

9) Les inscriptions se font en ligne via le lien « Tournoi » sur le site https://resultats.aftt.be/ pour le 2 décembre 

2021 au plus tard ! 

10) En cas de problème, veuillez-vous adresser à : 

Béatrice WILLEMS, GSM : 0473/54 64 87 – email : beaswillems@gmail.com 

11) Le droit d’inscription sera payé par le grand Saint (grâce à l’aimable coopération d’ETHIAS) mais toute absence 

non justifiée sera cependant sanctionnée par l’amende habituelle de 25,00€. 

 

LA COMMISSION DES JEUNES ET TECHNIQUE DE BRUXELLES / 

BRABANT WALLON ORGANISE, 

 

AVEC LE SOUTIEN D’                              , , SON 

 


